
 

Les membres doivent connaître les notes éducatives. Les notes éducatives décrivent mais ne 
recommandent pas une pratique à adopter dans certains cas. Elles ne constituent pas des 
normes de pratique et sont donc de caractère non exécutoire. Elles ont pour but d’illustrer 

l’application (qui n’est toutefois pas exclusive) des normes de pratique, de sorte qu’il ne 
devrait y avoir aucun conflit entre elles. Elles visent à aider les actuaires en ce qui concerne 

l’application de normes de pratique dans des circonstances spécifiques. Le mode 
d’application de normes dans un contexte particulier demeure la responsabilité des 

membres dans le domaine des régimes de retraite. 
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ADDENDA À LA NOTE ÉDUCATIVE 
LES HYPOTHÈSES POUR LES ÉVALUATIONS DE LIQUIDATION HYPOTHÉTIQUE  

ET DE SOLVABILITÉ AVEC DATE DE CALCUL ENTRE  
LE 31 DÉCEMBRE 2007 ET LE 30 DÉCEMBRE 2008 

 

La Commission des rapports financiers des régimes de retraite (CRFRR) est consciente 
qu’à la suite de l’augmentation alarmante, au cours des derniers mois, des écarts de 
rendement sur les obligations autres que les obligations du gouvernement du Canada par 
rapport aux obligations du gouvernement du Canada, les coûts d’achat des rentes sont 
actuellement inférieurs à ceux indiqués dans la note éducative, diffusée en mars 2008, 
intitulée Les hypothèses pour les évaluations de liquidation hypothétique et de solvabilité 
avec date de calcul entre le 31 décembre 2007 et le 30 décembre 2008, dans le cas des 
prestations dont on prévoit qu’elles seront réglées par la souscription de rentes. 

À l’heure actuelle, la CRFRR ne dispose pas de données lui permettant de quantifier 
l’importance de la variation du prix des rentes ou de préciser d’autres hypothèses qui 
pourraient être appropriées aux fins des dates d’évaluation courantes. La CRFRR prévoit 
d’examiner les données de 2008 relatives à l’achat de rentes qui seront recueillies auprès 
des sociétés d’assurances au début de 2009, l’objectif étant de diffuser d’autres conseils 
en février 2009. 

Dans l’intervalle, il serait approprié, en ce qui concerne les évaluations avec date de 
calcul au cours des derniers mois de 2008, de tenir compte des renseignements auxquels 
les actuaires ont accès relativement aux coûts actuels d’achat des rentes à une date proche 
de la date d’évaluation. 
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